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Mobilité	électrique	:	
près	de	25	000	points	de	recharge	accessibles	à	travers	la	France	!	
La	France	dispose	d’1	point	de	recharge	pour	6,3	véhicules	électriques	en	circulation	
La	recharge	accélérée	représente	65	%	de	l'ensemble	de	l'offre	accessible	au	public.	
	
Chaque	 trimestre,	 l’Avere-France	 et	 GIREVE	 font	 le	 point	 sur	 l’évolution	 du	 nombre	 de	 points	 de	 recharge	
accessibles	 au	public.	 Fin	novembre	2018,	 24	780	étaient	 accessibles	 en	 France	métropolitaine.	Un	 chiffre	 en	
hausse	de	+	24	%	par	rapport	à	septembre	2017,	et	ce	malgré	la	fermeture	d’une	partie	du	réseau	Autolib’	au	
deuxième	semestre.	
	

Avec	 24	 780	 points	 de	 recharges	 accessibles	 au	 public	 à	 fin	 novembre	 2018,	 la	 France	 dispose	 d’1	 point	 de	
recharge	 pour	 6,3	 véhicules	 électriques	 en	 circulation,	 et	 se	 situe	 dans	 la	 moyenne	 préconisée	 par	 la	
Commission	Européenne	qui	est	d'un	point	de	recharge	pour	10	véhicules	électriques	en	circulation.	
	
Pour	Bruno	Lebrun,	Président	de	GIREVE	:	«	Au-delà	du	nombre	de	bornes	installées,	 l'enjeu	reste	d'ouvrir	tous	
ces	 réseaux	 à	 l'itinérance	 de	 la	 recharge,	 d'enrichir	 progressivement	 le	 service,	 et	 par	 ailleurs	 de	 porter	 une	
attention	particulière	à	la	qualité	des	services	rendus	».	
	
+	8	%	de	points	de	recharge	sur	le	dernier	semestre	2018	
Fin	novembre	2018,	le	nombre	de	points	de	recharge	accessibles	au	public	en	France	a	augmenté	de	+	24	%	par	
rapport	à	septembre	2017	et	de	+	8	%	sur	le	dernier	trimestre	2018.	
	

Avec	 16	 038	 points	 de	 recharge,	 la	 recharge	 accélérée	 (11-22	 kW)	 représente	 65	%	 de	 l'ensemble	 de	 l'offre	
française	accessible	au	public.	Plus	d'un	quart	(27	%)	des	points	de	recharge	offrent	de	la	charge	lente	(<	11	kW),	
tandis	que	8	%,	soit	2	020	points,	sont	en	recharge	rapide	(>	24	kW).	
	

L’Ile-de-France	reste	la	région	la	mieux	équipée	
Malgré	l’arrêt	du	service	Autolib’,	l'Ile-de-France	est	la	région	la	mieux	dotée	en	points	de	recharge	(3	708),	mais	
comptabilise	 environ	 11	 véhicules	 électriques	 par	 prise.	 L'Occitanie	 arrive	 en	 seconde	 place	 (3	 115	 points	 de	
recharge	soit	en	moyenne	un	pour	4	véhicules),	suivie	par	la	Nouvelle-Aquitaine	(2	926,	soit	1	point	de	recharge	
pour	5	automobiles).	
	



 

	
	

Plus	 de	 la	moitié	 (54	%)	 des	 points	 de	 recharge	 accessibles	 au	 public	 est	 située	 sur	 l'espace	 public,	 reflétant	
l'initiative	des	collectivités	ayant	pour	la	plupart	bénéficié	des	aides	proposées	par	l'ADEME	jusqu'en	2018.	
	

A	 fin	 novembre	 2018,	 157	 838	 véhicules	 légers	 électriques	 étaient	 immatriculés	 en	 France.	 La	 région	 Ile-de-
France	représente	plus	de	37	%	du	parc	automobile	électrifié	français	avec	41	975	immatriculations	enregistrées	
depuis	2010.	En	bas	du	classement,	la	Corse	ne	compte	que	501	véhicules	légers	électriques	immatriculés.	
	
A	propos	de	l’Avere-France	–	Association	nationale	pour	le	développement	de	la	mobilité	électrique	
Pôle	d’information,	d’échanges	et	d’expertise,	l’Avere-France	est	une	association	nationale	créée	en	1978	sous	l’impulsion	de	
la	Commission	Européenne.	Sa	vocation	est	de	favoriser	et	promouvoir	l’acquisition	et	l’utilisation	des	véhicules	électriques	et	
hybrides,	notamment	en	stimulant	et	accompagnant	le	déploiement	de	la	mobilité	électrique	auprès	des	collectivités	locales	
et	 des	 entreprises.	 Elle	 rassemble	 les	 acteurs	 de	 l’écosystème	 de	 la	 mobilité	 électrique,	 dans	 les	 domaines	 industriel,	
commercial,	institutionnel	ou	associatif.		
www.avere-france.org	
	
A	propos	de	GIREVE	
GIREVE	SAS	est	une	société	créée	à	 l'initiative	de	 la	Caisse	des	Dépôts	et	Consignations,	 la	Compagnie	Nationale	du	Rhône,	
EDF,	Enedis	et	Renault	pour	accélérer	le	développement	de	la	mobilité	électrique.	GIREVE	développe	des	services	destinés	aux	
opérateurs	de	la	filière,	pour	une	infrastructure	visible,	accessible	et	interopérable.		
http://www.gireve.com	
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